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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/02/2020/49

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 64 bis rue des Mauges 
vers le 22 rue des Maffois sur la commune de BEGROLLES EN MAUGES (49122), 

exploitée par Monsieur Mustapha MOJTABI

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 1994 octroyant la licence n° 49#000348 à l’officine de pharmacie sise 64 bis rue 
des Mauges à BEGROLLES EN MAUGES (49122) ;

Vu la demande présentée par Monsieur Mustapha MOJTABI, pharmacien, tendant au transfert de l’officine dont il est 
titulaire, sise 64 bis rue des Mauges vers le 22 rue des Maffois sur la commune de BEGROLLES EN 
MAUGES (49122), demande enregistrée le 23 septembre 2019 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 29 octobre 2019 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 18 novembre 2019 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 15 novembre 2019 ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein de la commune de BEGROLLES EN MAUGES (85150) ;

Considérant que l’officine exploitée par Monsieur Mustapha MOJTABI, pharmacien titulaire, est la seule officine 
présente au sein de cette commune ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ;
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Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 26 décembre 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale 
de santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Monsieur Mustapha MOJTABI, pharmacien, en vue d’être 
autorisé à transférer l’officine de pharmacie sise 64 bis rue des Mauges vers le 22 rue des Maffois dans la commune 
de BEGROLLES EN MAUGES (49122), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 49#000466 est délivrée à Monsieur Mustapha MOJTABI, pour le 
nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 12 avril 1994 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le ] / JÂN. 2020
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,





ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-03/2020/49

portant autorisation administrative de fonctionnement 
d’un laboratoire de biologie médicale

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6222-2, L.6222-5, L.6223-4 et D6221-24 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018-27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Considérant la demande d’autorisation administrative adressée par la SELARL « ISOSEL» et la SELAS 
« ANDEBIO », par l’intermédiaire de leur avocat, Maitre RICHARD-MICHELET, en vue de la fusion de ces 
laboratoires de biologie médicale entraînant l’absorption du laboratoire « SELARL ISOSEL » par le laboratoire 
« SELAS ANDEBIO » et son changement de dénomination sociale en « SELAS LABOUEST » ;

Considérant que cette demande a été enregistrée, au vu de l’état complet du dossier, le 14 janvier 2020 ;

Considérant que les conseils compétents de l’ordre des médecins et des pharmaciens ont été informés de l’opération

Considérant que l’opération envisagée est conforme aux dispositions du code de la santé publique et aux dispositions 
transitoires et finales de l'ordonnance du 13 janvier 2010 ;

ARTICLE 1er : L’opération de fusion des laboratoires de biologie médicale « SELARL ISOSEL» et « SELAS 
ANDEBIO » entraînant l’absorption du laboratoire « SELARL ISOSEL » par le laboratoire « SELAS ANDEBIO », sous 
la nouvelle dénomination sociale « SELAS LABOUEST », est autorisée.

ARTICLE 2 : A compter du 1er janvier 2020, le laboratoire de biologie médicale « SELAS LABOUEST » dont le siège 
social est situé 20 bis rue Dupetit Thouars et 24 Place Lafayette à ANGERS (49000), est autorisé à fonctionner dans 
les conditions et sur les sites mentionnés dans l’état récapitulatif de situation annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Les autorisations administratives de fonctionnement des laboratoires de biologie médicale 
« SELAS ANDEBIO » et « SELARL ISOSEL » sont abrogées à compter de la date de prise d’effet de la fusion.

ARTICLE 4 : Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

envisagée ;

ARRETE :
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ARTICLE 5 : Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire de biologie médicale ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière doivent faire l’objet d’une déclaration au Directeur général 
de l’Agence Régionale de la Santé Pays de la Loire.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 17 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/04/2020/85

portant modification de la licence n° 85#000475 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/ASP/35/2019/85 en date du 12 août 2019 octroyant la licence n° 85#000475 à 
l’officine de pharmacie sise rue des Comtes d’Asnières à SAINT-PIERRE-DU-CHEMIN (85120) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le courrier reçu le 14 janvier 2020 par lequel Madame Marie LOISEL sollicite la modification de la licence 
n° 85#000475 afin de prendre en compte le changement de dénomination de la rue où est situé l’emplacement de 
l’officine de pharmacie qu’elle exploite à SAINT-PIERRE-DU-CHEMIN (85120) ;

Considérant l’attestation du Maire de la commune de SAINT-PIERRE-DU-CHEMIN (85120) en date du 
06 janvier 2020, indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 2 rue du Cèdre » dans cette 
commune ;

ARTICLE 1er : L’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/ASP/35/2019/85 en date du 12 août 2019 portant licence n° 85#000475 
est modifié comme suit :

ARRETE:

Les termes :

« rue des Comtes d’Asnières à SAINT PIERRE DU CHEMIN (85120) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 2 rue du Cèdre à SAINT-PIERRE-DU-CHEMIN (85120) »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 20 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/05/2020/44

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 5 rue Maurice Daniel à SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE (44230)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 octobre 1990 octroyant la licence n° 44#000602 à l’officine de pharmacie sise 5 rue 
Maurice Daniel à SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE (44230);

Vu l'avis favorable, en date du 26 mars 2019, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de SAINT 
SEBASTIEN SUR LOIRE (44230);

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l’officine Pharmacie CORIGNET sise 5 rue 
Maurice Daniel à SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE (44230), signée le 22 MARS 2019 entre Monsieur Alain 
CORIGNET représentant l’officine Pharmacie CORIGNET ,et Madame Pascale BILLET;

Considérant la demande, en date du 14 janvier 2020, présentée par Monsieur Alain CORIGNET, pharmacien titulaire 
de la licence n° 44#000602, déclarant la fermeture définitive, à compter du 13 juillet 2019 à minuit, de son officine de 
pharmacie sise 5 rue Maurice Daniel à SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE (44230);

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Alain CORIGNET 
sise 5 rue Maurice Daniel à SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE (44230) est enregistrée à compter du 13 juillet 2019 à 
minuit ;

La licence n° 44#000602 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 44#000602 doit être remise, par Monsieur Alain CORIGNET au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

ARRETE :
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Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l'intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 JAÎl 2020
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,



• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRETE N° ARS PDL/DSPE/2020/25/PDL

Portant habilitation d'organismes publics ou privés pour des missions de surveillance entomologique 
des insectes vecteurs et d'intervention autour des cas humains de maladies transmises par les

moustiques

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 3114-5 et R. 3114-9 à R. 3114-14 ;

Vu le décret n° 2019-258 du 29 mars 2019 relatif à la prévention des maladies vectorielles ;

Vu l'arrêté du 23 juillet 2019 relatif aux conditions d'habilitation par le directeur général de l'agence régionale de 
santé des organismes de droit public ou de droit privé pris en application de l'article R. 3114-11 du code de la 
santé publique ;

Vu l'arrêté du 23 juillet 2019 relatif aux modalités de mise en œuvre des missions de surveillance entomologique, 
d'intervention autour des détections et de prospection, traitement et travaux autour des lieux fréquentés par les 
cas humains de maladies transmises par les moustiques vecteurs ;

Vu l'arrêté du 23 juillet 2019 fixant la liste des départements où est constatée l’existence de conditions entraînant 
le développement ou un risque de développement de maladies humaines transmises par l'intermédiaire de 
moustiques et constituant une menace pour la santé de la population ;

Considérant l'appel à candidature organisé du 9 décembre 2019 au 3 janvier 2020 par l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire ;

Considérant la complétude des dossiers et la réponse au cahier des charges apportées par les candidats ;

ARRETE

Article 1er : Les organismes mentionnés en annexe du présent arrêté sont habilités à réaliser une ou plusieurs 
des actions suivantes prévues à l'article R. 3114-9-11 du code de la santé publique :

Elaboration du programme de surveillance entomologique et sa mise en œuvre ;
Interventions de lutte autour des nouvelles zones d’implantations identifiées dans le cadre du programme de 
surveillance précité ;
Prospections entomologiques autour des lieux fréquentés par les cas humains ;
Traitements et travaux autour des lieux fréquentés par les cas humains d'arboviroses signalés,

afin de limiter la propagation des maladies vectorielles ainsi que le risque d'épidémie sur l'ensemble du territoire 
de la région Pays de la Loire.
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Article 2 : L'habilitation autorise les bénéficiaires à mettre en œuvre, à la demande du préfet, les actions de 
surveillance et de lutte contre les insectes vecteurs prévues à l'article R. 3114-12 du code de la santé publique.

Article 3 : Les missions conférées par l’habilitation s'exercent conformément aux dispositions de l'article R. 3114- 
13 du code de la santé publique et de l'arrêté du 23 juillet 2019 relatif aux modalités de mise en œuvre des 
missions de surveillance entomologique, d'intervention autour des détections et de prospection, traitement et 
travaux autour des lieux fréquentés par les cas humaines de maladies transmises par les moustiques vecteurs,

Article 4 : La présente habilitation entre en vigueur au 1er février 2020. Elle est valable pour une durée de quatre 
ans.

Article 5 : L'organisme habilité est tenu d'informer, par lettre recommandée avec accusé de réception et dans un 
délai de 30 jours calendaires, le Directeur général de l'Agence régionale de santé de toute modification apportée 
aux éléments du dossier transmis dans le cadre de l'appel à candidature.

L’habilitation de l’organisme peut être suspendue ou retirée à tout moment sur décision du Directeur général de 
l'Agence régionale de santé si les modifications que l'organisme a déclarées, ou qui ont été constatées suite à un 
contrôle de l'organisme par les services de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, conduisent au constat 
d'une impossibilité pour ce dernier de réaliser les mesures pour lesquels il est habilité.

L'habilitation peut également être retirée à la demande de l'organisme après un préavis de 12 mois. Cette 
demande est réalisée par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 6 : Le présent arrêté est notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Pays la Loire.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’intéressé ou de sa publication pour les tiers, d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de 
Nantes. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 
privé non représentés par un avocat peuvent communiquer avec le Tribunal administratif par la voie de 
l'application informatique "Télérecours citoyens" sur le site internet wvw.telerecours.fr.

Article 8 : Le Directeur de la santé publique et environnementale de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire 
est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Nantes, le 2 0 JAN. 2020

Par délégation,

Le Directeur général adjoint

(



ANNEXE

ORGANISMES HABILITES

Organismes Actions entrant dans le cadre de l'habilitation

ALTOPICTUS 1- Elaboration du programme de surveillance entomologique et sa mise en œuvre
2- Interventions de lutte autour des nouvelles zones d'implantation identifiées
3- Prospections entomologiques autour des lieux fréquentés par les cas humains
4- Traitements et travaux autour des lieux fréquentés par les cas humains

EID MEDITERRANEE 1- Elaboration du programme de surveillance entomologique et sa mise en œuvre
2- Interventions de lutte autour des nouvelles zones d'implantation identifiées

INOVALYS 1- Elaboration du programme de surveillance entomologique et sa mise en œuvre
2- Interventions de lutte autour des nouvelles zones d'implantation identifiées
3- Prospections entomologiques autour des lieux fréquentés par les cas humains

POLLENIZ 1- Elaboration du programme de surveillance entomologique et sa mise en œuvre
2- Interventions de lutte autour des nouvelles zones d'implantation identifiées
3- Prospections entomologiques autour des lieux fréquentés par les cas humains
4- Traitements et travaux autour des lieux fréquentés par les cas humains

RENTOKILL INITIAL 2- Interventions de lutte autour des nouvelles zones d'implantation identifiées
4- Traitements et travaux autour des lieux fréquentés par les cas humains





ARRETE N° ARS-PDL-DOSA-ASP-06-2020-49

Portant modification de l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASP/A37/2014/49 du 20 juin 2014 ayant autorisé la société 
R SANTÉ à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical depuis le site de rattachement sis Parc 

d’activité de la Beurrière, allée Auguste Cauchy à AVRILLÉ (49240)

Vu le code de la santé publique et notamment l’article L.4211-5 ;

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical, entré en vigueur le 22 juillet 2016 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL-DG-2018-27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASP/A37/2014/49 en date du 20 juin 2014 ayant autorisé la société R SANTÉ, structure 
dispensatrice ayant son siège social sis Parc d’activité de la Beurrière, allée Auguste Cauchy à AVRILLÉ (49240), à 
dispenser de l’oxygène à usage médical depuis le site de rattachement sis Parc d’activité de la Beurrière, allée 
Auguste Cauchy à AVRILLÉ (49240) ;

Considérant la demande d’autorisation, reçue le 11 juillet 2019, présentée par la société R SANTÉ, relative à une 
modification affectant les éléments sur la base desquels l'arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASP/A37/2014/49 a été édicté ;

Considérant le rapport final d’inspection du pharmacien inspecteur de santé publique de l'Agence régionale de santé 
Pays de la Loire, en date du 8 janvier 2020, relatif aux conditions techniques de fonctionnement du site de 
rattachement sis Parc d’activité de la Beurrière, allée Auguste Cauchy à AVRILLÉ (49240) ;

Considérant que les modifications affectant les éléments sur la base desquels l’arrêté n° ARS- 
PDL/DAS/ASP/A37/2014/49 a été édicté portent sur un projet d’agrandissement des locaux et par ailleurs sur une 
modification de l’aire géographique desservie ;

Considérant que ces modifications sont conformes à l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques 
de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ;

ARTICLE 1er : L’article 1er de l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASP/A37/2014/49 en date du 20 juin 2014 est modifié comme 
suit :

« La société R SANTÉ, structure dispensatrice ayant son siège Parc d’activité de la Beurrière, allée Auguste Cauchy 
à AVRILLÉ (49240), inscrite au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le numéro 
FINESS EJ 49 002 032 8, est autorisée à dispenser de l’oxygène à usage médical depuis un site de rattachement sis 
Parc d’activité de la Beurrière, allée Auguste Cauchy à AVRILLÉ (49240).

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

ARRETE

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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Ce site de rattachement est identifié par le répertoire national des entreprises et des établissements sous le numéro 
SIRET 444 654 990 00019. Il est inscrit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le numéro 
FINESS ET 49 002 038 5.

L’autorisation est octroyée pour l’aire géographique suivante, telle que définie dans la demande d’autorisation, 
permettant une intervention au domicile des patients, à partir du site de rattachement d’AVRILLÉ (49240), dans un 
délai maximum de trois heures de route, en conditions usuelles de circulation :
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Cette aire géographique couvre les régions ou départements suivants :

la région Pays de la Loire : Loire Atlantique (44), Maine et Loire (49), Mayenne, (53), Sarthe (72) et Vendée 
(85);

en région Nouvelle Aquitaine (partie nord) : les Deux-Sèvres(79), la Vienne (86) ;

la région Centre Val de loire : Cher (18), Eure et Loir (28), Indre (36), Indre et Loire (37), Loir et Cher (41) et 
Loiret (45). »

ARTICLE 2 : Toute modification substantielle, concernant l’aire géographique desservie, l’agencement des locaux où 
se déroule l’activité liée à la dispensation de l’oxygène à usage médical sur le site de rattachement et/ou l’installation 
d’un site de stockage annexe, doit faire l’objet d’une autorisation préalable par le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé.

Toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée doit faire 
préalablement l’objet d’une déclaration au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté ministériel 
du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical.
Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente autorisation.



ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 1 MN 20W

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins





DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE 
ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE

N° ARS-PDL/DOSA/3^3/2020/44

Arrêté

Portant renouvellement d'autorisations

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique et notamment l'article L. 6122-10,

Arrêté

Article 1 : Les autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds figurant en annexe sont 
renouvelées suivant la procédure de renouvellement d'autorisation tacite fixée à l’article L 6122-10 du code de la 
santé publique.

Article 2 : Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2



Annexe à l'arrêté n° ARS-PDL/DOSA/ /2020/44

Loire-Atlantique

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée, à 
compter du 1er janvier 2016, au Centre Hospitalier Intercommunal Châteaubriant, Nozay, Pouancé, pour l’exercice 
de l’activité de néonatologie sans soins intensifs sur le site de l’établissement, rue de Verdun à Châteaubriant, est 
tacitement renouvelée en date du 31 décembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 31 décembre 
2020, pour une durée de sept ans.

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 10 janvier 2011 à l’Institut de Cancérologie de l’Ouest, pour l’exploitation d’un appareil d’imagerie par 
résonance magnétique nucléaire de 1,5 tesla SIEMENS AERA sur le site de l’établissement, boulevard Jacques 
Monod à Saint-Herblain, est tacitement renouvelée en date du 10 janvier 2020. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 10 janvier 2021, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 23 
juin 2015 et mise en œuvre le 02 novembre 2015 au Centre Hospitalier Universitaire de Nantes pour l’exercice de 
de l’activité de médecine d’urgence selon la modalité de prise en charge des patients accueillis dans la structure 
des urgences, sur le site du Centre Hospitalier François Robert, 16, rue du Verger à Ancenis, est tacitement 
renouvelée en date du 1er novembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 1er novembre 2020, pour 
une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée au GIE 
Centre de Médecine Nucléaire Nazairien le 29 juin 2015, avec effet à compter du 1er juillet 2015 pour l’exploitation 
de la caméra à scintillation sans détecteur d’émission de positons de marque SIEMENS et de type Symba T6 sur 
le site de la Clinique Mutualiste de l’Estuaire à Saint-Nazaire, 11 Boulevard Chaprak à Saint-Nazaire, est 
tacitement renouvelée en date du 30 juin 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 30 juin 2020, pour 
une durée de sept ans.

Mayenne

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 17 janvier 2015 avec effet à compter du 17 janvier 2016, au centre Hospitalier de Laval pour l’exercice de 
l’activité de soins de l’insuffisance rénale chronique par la pratique de l’épuration extrarénale sur le site du 33, rue 
du Haut Rocher à Laval, selon la modalité suivante : hémodialyse en unité de dialyse médicalisée, est tacitement 
renouvelée en date du 17 janvier 2020. Ce renouvellement prendra effet à compter du 17 janvier 2021, pour une 
durée de sept ans.



Sarthe

pir
• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 1er janvier 2015 avec effet à compter du 1er janvier 2016 au centre hospitalier de La Ferté-Bernard pour la 
poursuite de l’activité de médecine d'urgence selon la modalité de prise en charge des patients accueillis dans la 
structure des urgences, sur son site, avenue Pierre Brûlé à La Ferté Bernard, est tacitement renouvelée en date du 
1er janvier 2020. Ce renouvellement prendra effet à compter du 1er janvier 2021, pour une durée de sept ans.

Vendée

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 19 
décembre 2014 avec effet à compter du 19 décembre 2015, accordée au centre hospitalier départemental de La 
Roche sur Yon - Luçon - Montaigu pour l'exercice de l’activité de soins de médecine en hospitalisation complète et 
en hospitalisation à temps partiel sur le site de l’établissement 54 rue Saint-Jacques à Montaigu, est tacitement 
renouvelée en date du 19 décembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 19 décembre 2020, pour 
une durée de sept ans.



ARRETE ARS/PDL/DT85/Parcours/2020/05 

relatif à la composition du Conseil territorial de santé de Vendée

annule et remplace l'arrêté n° ARS/PDL/DT85/Parcours/2019/18 relatif à la composition 

du Conseil territorial de santé de Vendée

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9, L. 1434-10, L. 1434-11 et R. 1434-33.

Vu la loi n° 2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l’article L. 1434- 
11 de la section 3 de son article 158,

Vu le décret n° 2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 
schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé,

Vu l’arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du Conseil territorial de santé,

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG-2016/030 de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé des Pays de 
Loire définissant les territoires de santé de la région des Pays de Loire,

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET, en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017,

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l’article R. 1434-33 du 
décret n° 2016-1024 susvisé,

Sur proposition des organismes concernés,

Sur proposition du Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

ARRETE

Article 1 : Le Conseil territorial de santé est ainsi composé :

Collège 1 : Représentants des professionnels et offreurs des services de santé.

a. Au plus six représentants des établissements de santé

y* Au plus trois représentants des personnes morales gestionnaires de ces établissements

• Titulaire : M. Francis SAINT-HUBERT - Directeur Général du Centre Hospitalier Départemental de
Vendée (la Roche-sur-Yon)

Suppléant : Mme Frédérique LABRO GOUBY - Directrice du Centre Hospitalier Loire Vendée Océan 
(Challans)

• Titulaire: Mme Véronique PAILLOU - Directrice de la Clinique Saint Charles
Suppléant : Mme Daphné ROYAL - Directrice de la clinique Porte Océane (Sables d’OIonne)

• Titulaire : M. Eric BREANT - Directeur de « la Chimotaie », MGEN (Cugand)
Suppléant : Mme Valérie PARIS - Directrice EVEA

185 boulevard Leclerc 
85000 LA ROCHE SUR YON 
Tel : 02 72 01 57 00 
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&°Au plus trois présidents de commission médicale ou de conférence médicale d’établissement
• Titulaire : Dr Philippe FEIGEL - Président de CME CHD de Vendée

Suppléant : Dr Bertrand ISAAC - Président de CME CH Loire Vendée Océan

• Titulaire : 
Suppléant :

Dr Pascale TARDIVEL - Président de CME Clinique St Charles, La Roche-sur-Yon
Dr Olivier EMPINET - Président de CME Clinique sud Vendée

• Titulaire : 
Suppléant :

Dr Frédéric BONTEMPS - Président de CME HAD de Vendée 
en attente de désignation

b. Au plus cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements 
sociaux et médico-sociaux

• Titulaire : M. Thierry DEMAY - Directeur des maisons de retraite Ste Sophie (la Gaubretière) et St 
Joseph (la Verrie), sur proposition conjointe de l’URIOPPS et de la FEHAP

Suppléant : Mme Bénédicte BESSON - Directrice AMAD (St Gilles Croix de Vie), sur proposition 
conjointe de l’URIOPPS et de la FEHAP

• Titulaire : Mme Odile VINEL - Directrice EHPAD les Jardins d’OIonne (Olonne-sur-Mer), sur 
proposition du SYNERPA

Suppléant : Mme Solange THOMAS - Directrice EHPAD le Logis des Olonnes (Château d’OIonne), 
sur proposition du SYNERPA

• Titulaire : Mme Maryvonne DURANCEAU - Directrice EHPAD Château-Guibert, sur proposition de 
la FHF

Suppléant : M Youen CARPO, Directeur de l’Hôpital de Noirmoutier, sur proposition de la FHF

• Titulaire : M. Patrick SORIA - Directeur Général de l’ADAPEI-ARIA 85, sur proposition conjointe de 
NEXEM et de l’URIOPSS

Suppléant : M. Emmanuel BONNEAU - Directeur Général de l’association Handi-Espoir, sur 
proposition conjointe de NEXEM et de l’URIOPSS

• Titulaire : M. Franck PECQUEUR - Directeur général de l’AREAMS, sur proposition conjointe de 
NEXEM et de l’URIOPSS

Suppléant : M. Paul-Sylvain CAMO - Directeur de l’Association des Paralysés de France Pays de la 
Loire, sur proposition conjointe de NEXEM et de l’URIOPSS

c. Au plus trois représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la 
santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la précarité

• Titulaire : 
Suppléant

Mme Elise QUELENNEC - Directrice territoriale IREPS 85 
: M Emmanuel DEMIGNE - Directeur de l’Association Nationale de Prévention en

Alcoologie et Addictologie (ANPAA 85)

• Titulaire : 
Suppléant

Dr Jacques BERRUCHON - Association Terres et Rivières 
: en attente de désignation

• Titulaire : M. Pierre SELLES - administrateur de la Fédération Nationale des Associations d’accueil

Suppléant :
et de Réinsertion Sociale des Pays de la Loire
M. Olivier GARREAU - Fédération Nationale des Associations d’accueil et de Réinsertion 
Sociale des Pays de la Loire
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d. Au plus six représentants des professionnels de santé libéraux

Au plus trois médecins

• Titulaire : Dr Pascal ARRIVE - Union Régionale des Médecins Libéraux, Olonne-sur-Mer
Suppléant : Dr Christophe LOPEZ - Union Régionale des Médecins Libéraux, Olonne-sur-Mer

• Titulaire :

Suppléant :

Dr Philippe COLLEN - Union Régionale des Médecins Libéraux, Saint-Philbert-de- 
Bouaine

Dr Teddy BOURDET - Union Régionale des Médecins Libéraux, Beaulieu-sous-la-Roche

• Titulaire : 
Suppléant :

Dr Jacques LEGROUX - Union Régionale des Médecins Libéraux, Fontenay-le-Comte
Dr Christophe PEPIN - Union Régionale des Médecins Libéraux, Saint-Gilles-Croix-de- 
Vie

y»- Au plus trois représentants des autres professionnels de santé

• Titulaire : Mme Ghislaine MEILLERAIS - URPS infirmiers
Suppléant : Mme Brigitte FORAIT - URPS infirmiers

• Titulaire : 
Suppléant :

Dr Dominique BRACHET - URPS chirurgiens-dentistes
Mme Cécile VERHAEGHE - URPS pharmaciens

• Titulaire : 
Suppléant :

Mme Julie CABAL - URPS orthophonistes
M. Gilles ROUY - URPS masseurs-kinésithérapeutes

e. Un représentant des internes en médecine

• Titulaire : M. Matthieu MARTIN, Président du SIMGO
Suppléant : Mme COSTANZA Sarah, secrétaire du SIMGO

f. Au plus cinq représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale :

«v des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé

• Titulaire : M. Nicolas SAILLOUR
Suppléant : Mme Florence ROMANO

• Titulaire : 
Suppléant :

M. Luc HUBELE
Mme Estelle MIOSSEC

• Titulaire : M. Gilles BARNABE
Suppléant : M. Laurent RUNIGO

y* des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires

• Titulaire : En attente de désignation
Suppléant : En attente de désignation

y* des communautés psychiatriques de territoire

• Titulaire : En attente de désignation
Suppléant : En attente de désignation

g. Au plus un représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile

• Titulaire : Mme Alexandra MOREAU - HAD Vendée
Suppléant : M. Yves PIERRE - HAD Vendée
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h. Au plus un représentant de l’ordre des médecins

• Titulaire : Dr Emmanuel BRANTHOMME
Suppléant: Dr Reza CHARIFI

Collège 2 : Usagers et associations d’usagers œuvrant dans les domaines de compétence de l’agence 
régionale de santé

a. Au plus six représentants des usagers des associations agréées au niveau régional conformément 
à l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique

• Titulaire : 
Suppléant :

M. Claude BOURMAUD - UFC QUE CHOISIR 85
Mme Josyane MERCERON - UFC QUE CHOISIR 85

• Titulaire : 
Suppléant :

Mme Janine BRISSEAU - Association des Paralysés de France - délégation 85
En attente de désignation

• Titulaire : 
Suppléant :

Mme Geneviève MAGNIEZ - Lutte contre le cancer
Mme Véronique POZZA - association TRANSHEPATE

• Titulaire : 
Suppléant :

M. Michel BAROTIN - Alcool assistance
Mme Dominique BUTREAU-PINEL - UNAFAM 85

• Titulaire : 
Suppléant :

M. Daniel PAPIN - France rein
En attente de désignation

• Titulaire : 
Suppléant :

M. Alain GAPAILLARD - Les métives, EVEA
M. Jean-Paul OIRY - UDAF Vendée

b. Au plus quatre représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des 
associations de retraités et personnes âgées

• Titulaire : 
Suppléant :

Mme Suzanne TREPTE - Autisme sans Frontières
En attente de désignation

• Titulaire : 
Suppléant :

M. Jacques ROQUAND- FNATH
En attente de désignation

• Titulaire : 
Suppléant :

En attente de désignation
En attente de désignation

• Titulaire : 
Suppléant :

En attente de désignation
En attente de désignation

Collège 3 : Collectivités territoriales ou leurs groupements, du territoire de démocratie sanitaire concerné

a. Au plus un conseiller régional

• Titulaire : M. Antoine CHEREAU - Vice-Président du Conseil Régional
Suppléant : M. Laurent CAILLAUD - Conseiller régional
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b. Au plus un représentant du conseil départemental

• Titulaire : Mme Marie-Jo CHATEVAIRE
Suppléant : Mme Isabelle MOINET

c. Au plus un représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile

• Titulaire : Dr Edwige VERDON
Suppléant : Mme Christèle PONDEVIE

d. Au plus deux représentants des communautés de communes

• Titulaire : M. Maxence DE RUGY - Président Communauté de communes Vendée Grand Littoral
Suppléant : Mme Véronique BESSE - Présidente Communauté de communes du Pays des Herbiers

• Titulaire : M. Éric RAMBAUD - Président Communauté de communes du Pays de la Châtaigneraie
Suppléant : M. Thierry RICHARDEAU - Vice-président Challans Gois Communauté

e. Au plus deux représentants des communes

• Titulaire : Mme Anne-Marie COULON - Maire de Mouzeuil-Saint-Martin
Suppléant : M. Paul BOUDAUD - Maire de Saint-Fulgent

• Titulaire : M. Noël FAUCHER - Maire de Noirmoutier
Suppléant : Mme Isabelle RIVIERE - Maire des Treize-Septiers

Collège 4 : Représentants de l’Etat et des organismes de sécurité sociale

a. Au plus un représentant de l’Etat dans le département du ressort du conseil territorial de santé

• Titulaire : Mme Annick PÂQUET - Sous-Préfète de Fontenay-le-Comte
Suppléant : Mme Christelle GUERRERO - Sous-préfecture de Fontenay-le-Comte

b. Au plus deux représentants des organismes de sécurité sociale situés dans le ressort du conseil 

territorial de santé

• Titulaire : M. Bernard LEVACHER - Mutualité Sociale Agricole
Suppléant : M. Pierre GODET - Sécurité Sociale des Indépendants

• Titulaire : M. Philippe MARAIS - Caisse Primaire d’Assurance Maladie 85
Suppléant : Mme Marie BROUSSEAU - Caisse Primaire d’Assurance Maladie 85

Collège 5 : Deux personnalités qualifiées

• M. Jean-François BABIN - Directeur de la clinique Sud-Vendée (Fontenay-le-Comte), Groupe 
Harmonie Mutuelle

• M. Pascal FORCIOLI - Directeur dû Centre Hospitalier Georges Mazurelle

Article 2 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, renouvelable une 
fois.

Article 3 : Nul ne peut siéger au sein des conseils territoriaux de santé à plus d’un titre.
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Article 4 : La qualité de membre se perd lorsque la personne intéressée cesse d’exercer le mandat ou les 
fonctions au titre desquels elle a été élue ou désignée. Lorsqu’un membre cesse d’exercer ses fonctions avant 
l’expiration de son mandat, il est remplacé par une personne désignée dans les mêmes conditions pour la durée 
du mandat restant à courir.

Article 5 : Tout membre qui, sans motif légitime, s’abstient pendant un an d’assister aux séances du conseil est 
réputé démissionnaire. Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé constate cette démission et la 
notifie à l’intéressé, qui est remplacé par une personne désignée dans les mêmes conditions pour la durée du 
mandat restant à courir.

Article 6 : Le Directeur Général adjoint de l’Agence Régionale de santé Pays de la Loire est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Nantes, le 2 9 JAN. ?0?0

Le Directeur Général
de l’Agence Régionatesde Santé des Pays de la Loire,

Jean-Jacques COIPLET



Direction Régionale de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt
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